
                                                                                                                             

Maintenir et actualiser ses compétences de sauveteur
secouriste du travail (recyclage sst)
Réf. SEC0012

Objectifs

A l'issue de la formation, le bénéficiaire sera capable d'intervenir face à une situation
d'accident du travail et de mettre en application ses compétences en matière de prévention au
profit de la santé et de la sécurité au travail, dans le respect de l'organisation de l'entreprise et
des procédures spécifiques fixées.

A l'isssue des épreuves de certification (cf.  modalités d'évaluation), le bénéficiaire sera amené
à valider les compétences suivantes (mise à jour des compétences):

Intervenir face à une situation d'accident du travail
Contribuer à la prévention des risques professionnels de l'entreprise

Prérequis nécessaires

Etre détenteur d'un certificat SSTdélivré par le réseau d'Assurance Maladie Risque
Professionnels INRS en cours de validité (nous contacter si date de validité expirée :
possibilité d'intégrer sous certaines conditions la formation)

Public concerné

Pour toute personne titulaire du certificat de Sauveteur Secouriste du Travail

Contenu pédagogique

Retour d’expérience sur les thématiques abordées en formation initiale
 Intervenir face à une situation d'accident du travail

Supprimer ou isoler le danger persistant, ou soustraire la victime au danger
persistant sans s'exposer soi-même
Rechercher, suivant un ordre déterminé, la présence d'un (ou plusieurs) des signes
indiquant que la vie de la victime est immédiatement menacée
Garantir une alerte favorisant l'arrivée de secours adaptés au plus près de la victime
Choisir, à l'issue de l'examen, l'action ou les actions à effectuer
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Surveiller, jusqu'à la prise en charge de la victime par les secours spécialisés,
l'amélioration ou l'aggravation de son état et adapter sa conduite si besoin

 

Passerelles : Inexistantes

Certification :

Certificat Sauveteur Secouriste du Travail valide deux ans

Programme de formation des Sauveteurs-Secouristes du travail agréé INRS

Numéro d'habilitation INRS : 1515472/2022/SST-01/O/CN

Habilitation à dispenser la formation : 01/07/2022 jusqu'au 01/07/2027 (demande de
renouvellement d'habilitation par l'INRS à déposer passée cette date)

Durée

1 jour pour un total de : 7 heures

Sessions (dates, lieux, prix)

Le 19 mai 2025 à Jonzac : 180.00 € net de taxe
Le 15 octobre 2025 à Saintes : 180.00 € net de taxe
Le 20 novembre 2025 à Rochefort : 180.00 € net de taxe

Effectifs

Mini : 4 - Maxi : 10

Intervenants

Nos Intervenants internes et externes sont sélectionnés pour leur expertise et leurs
qualifications dans le domaine et possédant le certificat de formateur en sauvetage
secourisme du travail
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Moyens pédagogiques / Méthodes mobilisées

Méthodologie alliant apports théoriques, interactivité et échanges d'expériences
interentreprises. Mise en situation pratique à l’aide d’études de cas, exercices et débriefing
en groupe.

Equipements pédagogiques : vidéo projection - paperboard - tableau interactif- matériels SST.

Nos salles de formations sont adaptées et conformes à l'accueil du public.

Modalités de certification et évaluation des compétences

Avant la formation : évaluer les connaissances initiales des stagiaires. Pendant la formation,
évaluation de la progression dans l’acquisition des connaissances. Après la formation :
autoévaluation des bénéficiaires et passage de la certification Sauveteur Secouriste du Travail.
Evaluation à chaud de la satisfaction. Evaluation à froid, à + de 6 mois, des pratiques et de la
satisfaction. Remise du certificat de réalisation de la formation et certificat SST.

Modalités d’accès public handicapé

Dans le cadre des formations, la CCI Charente-Maritime s’engage à accueillir les personnes
en situation de handicap sans discrimination et à mettre en œuvre, en fonction de leurs
besoins, des adaptations pédagogiques, matérielles et organisationnelles, nécessaires à la
prise en compte du handicap, par nos propres moyens et/ou avec l’aide du réseau idoine

Indicateurs-clés de la formation

Taux de certification 2023 : 100 % nombre de bénéficiaires formés : 2021-2023 : 149

Taux de satisfaction : 93.86%

Nombre d'avis : 116
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